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FR Unie dans la diversité FR

31.1.2024 A9-0410/54

Amendement 54
Philippe Olivier, Roman Haider
au nom du groupe ID

Rapport A9-0410/2023
Petar Vitanov
Effet à l’échelle de l’Union de certaines décisions de déchéance du droit de conduire
(COM(2023)0128 – C9-0036/2023 – 2023/0055(COD))

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) l’État membre de délivrance retire 
le permis de conduire ou le droit de 
conduire de la personne concernée;

a) supprimé

Or. en

Justification

Les conducteurs ne doivent pas être doublement pénalisés en perdant également le droit de 
conduire dans l’État membre où leur permis a été délivré si l’infraction a eu lieu dans un 
autre État membre.
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FR Unie dans la diversité FR

31.1.2024 A9-0410/55

Amendement 55
Philippe Olivier, Maximilian Krah, Roman Haider
au nom du groupe ID

Rapport A9-0410/2023
Petar Vitanov
Effet à l’échelle de l’Union de certaines décisions de déchéance du droit de conduire
(COM(2023)0128 – C9-0036/2023 – 2023/0055(COD))

Proposition de directive
Article 11 – paragraphe 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) de toute mesure suspendant ou 
mettant fin à l’effet de la décision de 
déchéance du droit de conduire dans 
l’ensemble de l’Union et des motifs sous-
jacents, notamment parce que la personne 
concernée a obtenu gain de cause dans le 
cadre d’une contestation.

d) de toute mesure suspendant ou 
mettant fin à l’effet de la décision de 
déchéance du droit de conduire dans 
l’ensemble de l’Union et des motifs sous-
jacents, notamment parce que la personne 
concernée a obtenu gain de cause dans le 
cadre d’une contestation exprimée par 
l’État membre de délivrance.

Or. en

Justification

Les conducteurs doivent être en mesure de se défendre auprès de l’État membre dans lequel 
leur permis a été délivré.
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31.1.2024 A9-0410/56

Amendement 56
Philippe Olivier, Roman Haider
au nom du groupe ID

Rapport A9-0410/2023
Petar Vitanov
Effet à l’échelle de l’Union de certaines décisions de déchéance du droit de conduire
(COM(2023)0128 – C9-0036/2023 – 2023/0055(COD))

Proposition de directive
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La décision de déchéance du droit 
de conduire notifiée en vertu de 
l’article 4, paragraphe 1, ne peut être 
contestée que dans le cadre d’une action 
intentée dans l’État membre de 
l’infraction.

2. Dans le cadre de la 
communication mutuelle prévue entre 
l’État membre de l’infraction et l’État 
membre de délivrance, le conducteur peut 
contester la décision de déchéance du 
droit de conduire dans le cadre d’une 
action intentée par l’intermédiaire du 
point de contact national de l’État membre 
de l’infraction.

Or. en

Justification

Les conducteurs doivent pouvoir se prévaloir des moyens juridiques nationaux de l’État 
membre dans lequel leur permis a été délivré pour contester une décision de déchéance du 
droit de conduire.
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31.1.2024 A9-0410/57

Amendement 57
Philippe Olivier, Maximilian Krah, Roman Haider
au nom du groupe ID

Rapport A9-0410/2023
Petar Vitanov
Effet à l’échelle de l’Union de certaines décisions de déchéance du droit de conduire
(COM(2023)0128 – C9-0036/2023 – 2023/0055(COD))

Proposition de directive
Article 15 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres veillent à ce que 
leurs points de contact nationaux respectifs 
coopèrent avec les autorités compétentes 
pour l’exécution des décisions de 
déchéance du droit de conduire prononcées 
à la suite d’infractions graves en matière de 
sécurité routière, afin d’assurer, 
notamment, le partage en temps utile de 
toutes les informations nécessaires et le 
respect des délais visés à l’article 9.

2. Les États membres veillent à ce que 
leurs points de contact nationaux respectifs 
coopèrent avec les autorités compétentes 
pour l’exécution des décisions de 
déchéance du droit de conduire prononcées 
à la suite d’infractions graves en matière de 
sécurité routière, afin d’assurer, 
notamment, le partage en temps utile de 
toutes les informations nécessaires et le 
respect des délais visés à l’article 9. Les 
points de contact nationaux devraient 
également coopérer pour faire en sorte 
que des voies de recours soient prévues 
afin de permettre aux conducteurs de 
fournir des informations clés sur les 
circonstances des infractions graves, afin 
de pouvoir contester une décision de 
déchéance du droit de conduire.

Or. en

Justification

Il convient de garantir aux conducteurs le droit fondamental d’avoir accès à des voies de 
recours adaptées aux dispositions nationales régissant leur permis dans l’État membre de 
délivrance, afin qu’ils puissent conserver le droit de conduire dans l’État membre de 
délivrance.


